
          

      

Paris, le 2 avril 2025 

Madame la maire de Paris, 

C’est avec stupeur que nous avons été informés du projet de la municipalité de transformer les locaux 
de l’annexe Turbigo de la Bourse du Travail est un établissement public administratif de la Ville de Paris, 
régit par le décret de 1970 qui en confie la gestion aux représentants des Unions Départementales 
syndicales. 

Il n’est pas utile, ici, de rappeler le rôle que remplissent les organisations syndicales auprès des salariés 
parisiens, ni d’insister sur la nécessité de contre-pouvoirs en état de fonctionner face aux soubresauts 
que subit notre démocratie.  

Il n’est pas utile non plus de rappeler la spécificité de la Bourse du Travail de Paris et le rôle qu’elle a 
joué et qu’elle continue de jouer dans l’histoire des mouvements sociaux dans ce pays. 

Nous sommes étonnés que ce projet soit porté par une municipalité qui se réclame des valeurs de 
démocratie. Dans de trop nombreuses municipalités ou départements, des élus ouvertement opposés 
aux organisations syndicales, tentent ou ont tenté de remettre en cause les Bourses du Travail.  

Nous pensions que celle de Paris était à l’abri de telles attaques contre les Unions Départementales 
auxquelles sont attribués des locaux 

 Par ce courrier, nous souhaitons que vous puissiez recevoir une délégation représentant l’ensemble 
des organisations syndicales parisiennes, afin de vous signifier notre totale opposition et notre 
détermination à combattre la décision qui pourrait être prise de transformer les locaux de l’annexe 
Turbigo de la Bourse du Travail, dans la foulée du vœu adopté par un seul groupe politique lors du 
Conseil municipal de Paris Centre. 

Nous adressons cette même demande auprès du Maire de Paris Centre    

Nous vous prions, Madame la Maire à l’expression de notre parfaite considération. 

 
Au nom de l’intersyndicale et de la Commission administrative de la Bourse du Travail. 

Jacques Borensztejn 
Secrétaire Général de la Bourse du Travail 

 

Vous trouverez en pièce jointe le communiqué commun des Unions Départementales parisiennes 


